
 
 
 

 

Entreprises bénéficiaires du mécanisme GIAC 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous êtes une Entreprise, Vous avez droit de bénéficier 
du mécanisme GIAC. Il suffit d’être une entreprise : 
 

 opérant dans les secteur textile, habillement et cuir, et 
services associés ; 

 adhérente au GIAC et ayant réglé sa cotisation ; 

 assujettie à la Taxe de la Formation Professionnelle et  
en situation régulière au titre de cette taxe. 
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